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 Introduction générale 

  La finance joue un rôle important dans le développement économique et la stabilité des 

entreprises. Depuis la première forme d’échange et d’argent, le système financier a été 

développé pour répondre aux besoins croissants des particuliers, des entreprises et des États. 

Aujourd’hui, le système financier mondial est principalement basé sur la finance traditionnelle 

et est le modèle dominant, basé sur des mécanismes tels que les taux d’intérêt, les marchés 

financiers et la maximisation des revenus. 

Cette approche a été financée par des organisations internationales telles que le Fonds monétaire 

international (FMI) et la Banque mondiale, et a préféré une croissance rapide. La finance 

conventionnelle était une source de nombreuses crises mondiales comme la crise de 2008 qui a 

marqué l'histoire par son ampleur à l'échelle mondiale provoquée par une spéculation excessive 

et aussi le manque de transparence dans plusieurs produits financiers. 

Une autre approche attire de plus en plus l’attention, en tenant compte des limites et des dérives 

des modèles traditionnels ; à savoir le financement islamique. Le financement islamique est une 

activité dont le mode de fonctionnement repose sur les principes de la Sharia, généralement 

traduite par loi islamique ou droit islamique, à savoir littéralement la voie à suivre pour respecter 

la loi de Dieu. Il interdit RIBA, Gharar et la reconnaissance des investissements. Il est basé sur 

un principe de division des risques, le financement participatif, et vise à établir des relations 

éthiques équilibrées entre les parties prenantes. 

Le développement est toujours limité au monde, mais "Selon le rapport ICD-LSEG Islamic 

Finance Development Report 2023, les actifs mondiaux de la finance islamique ont atteint 4 500 

milliards de dollars en 2022, enregistrant une croissance de 11 % par rapport à l’année 

précédente.". Malgré le boom, la collecte de fonds islamique est toujours confrontée à des défis 

considérables : l’hétérogénéité de la norme, la complexité juridique, le manque de sensibilisation, 

les questions sur la rentabilité ou la capacité de répondre aux besoins modernes de collecte de 

fonds. 

Dans un bilan de la banque publique CPA sur l'activité de la finance islamique, M. Mazari le chef 

de la division de la Finance islamique (DFI) au CPA a précisé que la valeur des dépôts au niveau 

du CPA dépassait 29 milliards de dinars à fin juillet 2023, des particuliers majoritairement, 

enregistrant ainsi un bond par rapport à fin 2022, où elle était de 17 milliards de dinars. "Ces 

résultats très positifs dénotent l'intérêt des citoyens pour ce modede financement", qui a permis à 
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la banque publique CPA d'attirer plus de 40.000 clients dans cette activité. 

Il est donc important de comparer ces deux modèles pour évaluer l’efficacité, la résistance et la 

contribution à un système financier plus équitable. Pour faire une comparaison entre ces deux 

modèles nous avons opté pour un stage pratique au niveau de la BDL de Bejaia. La BDL est une 

banque publique Algérienne fondée en 1985, spécialisée dans le financement des collectivités 

locales. Aujourd'hui elle propose une large gamme de services bancaires aux particuliers, 

professionnels et entreprises. 

Ce travail vise à contribuer à une meilleure compréhension des deux systèmes financiers et à 

reconnaître dans quelle mesure il peut contrer les défis actuels de l'éthique, de la stabilité et des 

performances du secteur bancaire. Il est basé sur des détails bancaires réels, une analyse 

contractuelle et éthique de chaque solution. Il porte surtout sur l’analyse de l’outil islamique 

Ijara Montahia Bittamlik,par le biais d’études de cas liés au financement immobilier en deux 

termes différents. Le crédit traditionnel repose sur un contrat de prêt à intérêt, où la partie 

emprunteuse rembourse progressivement le montant emprunté avec un intérêt fixe ou variable. 

Au contraire, le contrat Bittamlik Montahialjara équivaut à un contrat de louage-vente 

traditionnel de la charia, où la banque achète un immeuble pour le louer à la cliente, avec 

engagement de transfert de propriété à terme. Cette distinction a des différences marquantes en 

matière de responsabilité, structure de paiement, ainsi que de conformité éthique. 

Ce travail de recherche vise à fournir des éléments susceptibles de répondre à cette problématique 

principale : 

Le financement islamique est-il une alternative durable aux finances traditionnelles au sein 

de la BDL ? 

Avant d’entreprendre une analyse approfondie de notre problématique, nous allons essayer de 

répondre aux questions suivantes : 

 Ijara Montahia Bittamlik semble-t-elle plus coûteuse au départ, mais plus avantageuse

sur le long terme par rapport au crédit classique ?

 La finance Islamique assure-elle une relation plus équilibrée entre la banque et son client

?

 Les clients choisissent-ils le crédit islamique pour des raisons éthiques ou bien

économiques ?
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Pour répondre aux questions posées, nous avons établi les hypothèses suivantes : 

 Hypothèse 1. Ijara Montahia Bittamlik est la solution adéquate. Elle semble être plus

chère à court terme, mais plus avantageuse à long terme que les prêts traditionnels.

 Hypothèse 2. Le modèle islamique offre une meilleure transparence contractuelle et une

distribution plus équilibrée du risque entre les banques et les clients.

 Hypothèse 3. Le client choisit les fonds islamiques principalement pour des raisons

éthiques ou religieuses et non économiques.

Le choix du traitement de la problématique sur la comparaison entre la finance conventionnelle 

et la finance islamique n’est pas un choix aléatoire. Les objectifs et les raisons recherchés à 

travers cette problématique sont divers. Nous pouvons soulever les points suivants : 

 Nous jugeons qu’un thème comme l’analyse financière est un sujet qui a un lien direct

avec notre spécialité. Ceci contribuera à nous donner une première courte expérience

dans le domaine professionnel.

 Nous envisageons de vérifier la conformité de la théorie relative à la finance acquise

tout au long de notre étude sur le terrain pratique. Ceci nous permettra de mettre en

confrontation l’acquis théorique avec celui du concret.

 Réaliser une étude sur la comparaison entre la finance islamique et la finance

conventionnelle nous permettre d’exposer les avantages et les inconvénients de chaque

procédure.

Pour pouvoir répondre aux questions posées et de vérifier les hypothèses formulées, nous avons 

adopté une démarche méthodologique à double approche 

 Approche théorique qui porte sur la consultation des ouvrages, des mémoires et des

documents théoriques rédigés sur la finance islamique, mais aussi la consultation des

guides et des documents de la banque.

 Approche pratique qui vise à répondre à notre question de départ à travers une méthode

d’étude de cas dans le but de comprendre la démarche et les procédés adoptés par la BDL.

L'analyse pratique sera basée sur la comparaison de deux modèles de financement par le

biais de différents indicateurs de référence : le coût global du financement, la période de

remboursement, la forme contractuelle, les avantages fiscaux potentiels, et la perception
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du client. Ils contribueront à apprécier l'efficacité, la transparence et la conformité éthique 

de chacun des modèles dans la perspective algérienne. 

Pour répondre aux questions précédentes, nous avons jugé utile de structurer notre travail en deux 

chapitres distincts dont chacun est constitué de trois sections. Le premier chapitre a un caractère 

théorique, et le deuxième chapitre à un caractère empirique. 

Le premier chapitre s’intitule la Finance conventionnelle et La Finance Islamique. Il traitera 

d’abord la finance conventionnelle et ses principes ainsi que les fonctions de la banque. Ensuite, 

il développera la finance islamique avec ses principes et aussi les produits de la finance islamique. 

Enfin une comparaison théorique entre la finance conventionnelle et la finance islamique pour 

clôturer ce chapitre.  

Le deuxième chapitre s’intitule ‹‹ Analyse comparative entre crédit immobilier et Ijara acquisitive 

cas pratique BDL › ›. Il portera essentiellement sur un cas d’analyse de financement immobilier 

traité par la BDL. A travers cette étude, nous comparerons deux options offertes au même client 

: un crédit immobilier conventionnel et un contrat Ijara Mountahiya Bittamlik, conforme aux 

principes de la finance islamique. L’analyse se portera sur : la durée du financement, le montant 

du crédit accordé, l'apport personnel requis, les mensualités, et la présence ou non de différé. 



 Chapitre 1 :  Finance 

Conventionnelle et 

Finance Islamique  
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 Chapitre 1 : Finance Conventionnelle et Finance Islamique 

     La finance, qu’elle soit conventionnelle ou islamique, représente un fondement essentiel de 

l’économie actuelle. Tandis que la finance conventionnelle s’articule autour de la recherche de 

rentabilité, de l’usage de l’intérêt et d’une spéculation encadrée, la finance islamique s’appuie sur 

des principes éthiques tirés de la charia, proscrivant l’intérêt et favorisant la répartition des 

risques. Cette divergence doctrinale engendre des approches financières différentes, qui seront 

analysées dans ce chapitre. 

Ce chapitre vise à présenter les fondements théoriques de ces deux systèmes. La première section 

sera consacrée à la définition et aux principes de la finance conventionnelle, suivie de ses 

fonctions à travers le rôle des banques. Dans un second temps, la finance islamique sera abordée, 

avec une concentration sur les principaux produits qu’elle propose. Enfin, une comparaison 

théorique entre ces deux approches viendra clôturer ce chapitre. 

Section 1 : Finance Conventionnelle 

     Cette première section vise à présenter les bases de la finance conventionnelle telle qu’elle est 

pratiquée dans les systèmes économiques classiques. Nous explorerons ici ses principes 

fondamentaux, ses fonctions à travers le rôle des banques. 

1.1. Définition de la finance conventionnelle 

     Le terme finance est d'origine français. Il désigne l'engagement qu'une personne assume pour 

pouvoir répondre à ses obligations envers quelqu'un d'autre. La finance conventionnelle repose 

sur un système économique structuré autour de l’intermédiation bancaire et des marchés 

financiers. Son objectif principal est l’optimisation des ressources financières par la maximisation 

du rendement et l’efficacité des marchés, tout en assumant les risques associés aux 

investissements. Ce modèle est basé sur la maximisation de la rentabilité par des mécanismes 

d’endettement et d’investissement, où la gestion des risques occupe une place centrale 

K.Berman et J.knight (2020, p17) définissent la finance comme suit : "La finance est la langue 

des affaires. Que cela vous plaise ou non, la seule chose que toutes les entreprises ont en commun, 

ce sont les chiffres et la manière de les calculer, de les analyser et de les enregistrer. Vous devez 

parler cette langue pour être pris au sérieux et communiquer efficacement. Comme avec toute 

nouvelle langue, vous ne pouvez espérer la parler couramment dès le départ. Peu importe : jetez-

vous à l’eau et tentez quelque chose. Vous prendrez confiance en vous au fur et à mesure." 
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1.2. Les principes fondamentaux de la Finance Conventionnelle 

1.2.1. Le taux d’intérêt : Le taux d’intérêt est un concept essentiel de la finance conventionnelle. 

Il s’agit d’un taux représentant une proportion permettant de fixer la somme que paiera un 

emprunteur à un prêteur lui prêtant de l’argent, soit la rémunération que paie un prêteur en 

contrepartie de mise à disposition de capitaux à un prêteur pendant une certaine période de temps. 

1.2.2. Couverture : Elle consiste à réduire ou à éliminer un risque financier. C’est se protéger 

d'un changement défavorable (des changes, des cours de Bourse, etc.). 

1.2.3. Spéculation : : C’est-à-dire là où il faut prendre pleinement un risque pour éventuellement 

en espérer un gain. La spéculation permet également d’effectuer le bon ajustement des désirs des 

joueurs. C’est pourquoi ceux-ci ne s’en privent pas selon nombre d’économiste tel sue 

J.M.KEYNES (la réforme monétaire, 1923).

1.2.4. Arbitrage : L’achat d'un actif suivi de sa vente sans attente est une méthode pour profiter 

des variations de prix. Cet actif est souvent vendu sur un autre marché, peut être sous une autre 

forme ou avec un type d'instrument financier différent, en fonction de la marge de prix qu'il 

génère. 

1.2.5. Le crédit : En général, le crédit consiste en la mise à disposition d’une somme d’argent par 

un créancier au profit d’un débiteur. Les banques jouent un rôle central dans l'octroi des crédits. 

En droit algérien, la définition du crédit est établie par l’article 68 de l’ordonnance n° 03-11 du 

26 août 2003 relative à la monnaie et au crédit. « Constitue une opération de crédit, au sens de la 

présente ordonnance, tout acte à titre onéreux par lequel une personne met ou promet de mettre 

des fonds à la disposition d’une autre personne ou prend, dans l’intérêt de celle-ci, un 

engagement par signature tel qu’aval, cautionnement ou garantie. » 

 1.3. Les fonctions de la banque 

La banque remplit une multitude de fonctions qui permettent d'assurer la fluidité de l'activité 

économique depuis la gestion des moyens de paiement, jusqu'à l'octroi de crédits immobiliers. 

1.3.1. Collecte des dépôts : La banque recueille les fonds des ménages, des entreprises et d'autres 

agents économiques sous formes de dépôts. Ces dépôts déterminent pour chaque banque sa part 

de marché, sa capacité à distribuer des crédits, sa trésorerie, son rôle sur le marché en tant que 

préteur ou emprunteur. L'institut américain des banques (2013, p 35) dit que "L'activité principale 

d'une banque commerciale est de mobiliser les dépôts du public. Les personnes disposant d'un 
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excédent de revenus et d'épargne trouvent pratique de déposer ces sommes auprès des banques." 

1.3.2. L’octroi des crédits : L'octroi de crédit est le processus par lequel un établissement 

financier accorde un prêt à un emprunteur, qu'il s'agisse d'un particulier ou d'une entreprise. Ce 

mécanisme est essentiel dans le système financier et joue un rôle crucial dans l'économie. Le 

crédit bancaire constitue le principal canal de financement de l’économie réelle dans les systèmes 

financiers continentaux ( K.R.Szulczyk, 2013, p81). 

Il existe deux grands types de crédit pour les particuliers : les crédits à la consommation et les 

crédits immobiliers 

1.3.2.1. Crédit d'investissement : C’est est un financement a moyen ou long terme, accordé 

principalement aux entreprises afin de financer l'achat ou le renouvellement d'actifs immobilisés 

(machines, équipement, véhicules, etc.) dans le but de soutenir le développement de leurs 

activités.  

1.3.2.2. Crédit immobilier : Le crédit immobilier aux particuliers est destiné au financement des 

opérations suivantes :Achat d'un logement promotionnel neuf fini, en Vente Sur Plans (VSP) ou 

d'une habitation individuelle auprès d'une entreprise de promotion immobilière publique ou privée 

:Achat d'un logement ou d'une habitation individuelle auprès d'un particulier (P.A.P) : Dans ce 

cas, une vigilance doit être observée lorsque le logement à financer appartient au conjoint, à un 

ascendant, à un descendant, ou à un collatéral :Auto construction ou extension d'une habitation 

individuelle ; Réhabilitation ou aménagement d'une habitation. , généralement sont des crédits a 

long terme (jusqu'a 30 ans). 

1.3.3 La gestion des moyens de paiement : Il s'agit d'un dispositif employé par les agents 

économiques afin de procéder aux règlements, de percevoir et de garantir les transactions ou 

échanges financiers. Elle englobe à la fois les moyens de base (espèces, virement, prélèvement) 

et les moyens nouvelles (cartes bancaires, paiement mobiles, rétroactifs). Gérer les moyens de 

paiement constitue un noyau de l’activité de banque de détail. Elle permet aux particuliers de faire 

usage des moyens qui arrivent sur son compte bancaire grâce aux chèques, virements, retrait, 

cartes bancaires. (La finance pour tous) 
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Section 2 : Finance Islamique 

     La deuxième section est consacrée à la finance islamique, une alternative fondée sur les 

principes de la charia. Cette section présente ses principes ainsi que ses produits. 

2.1. Définition

La finance islamique désigne un système financier conforme aux principes de la charia (loi 

islamique) qui interdit la perception des intérêts (riba), et les investissements dans les activités 

illicites tel que l'alcool, les jeux du hasard. (Document internes de BDL) 

La finance islamique est système financier inclusif conforme à la Charia qui vise à créer 

une offre financière adossée à l’économie réelle, avec une approche éthique, 

économiquement viable, respectueuse de l’environnement et socialement responsable. En 

prohibant le crédit à intérêt et en décourageant l’endettement excessif, la finance islamique 

encourage la participation et le partage des risques entre les agents économiques qui 

détiennent le capital et ceux qui en ont besoin (Islamic Finance Advisory And Assurance 

Services) 

2.2. Les principes de la Finance Islamique  

La finance islamique repose sur plusieurs principes éthiques dérivés de la charia 

2.2.1. L’interdiction du prêt à intérêt (le riba) : Selon les principes financiers islamiques 

l'intérêt est un enrichissement sans causes. L'argent en lui-même ne doit être productif, et ne doit 

générer des revenus du fait de l'écoulement du temps seulement. Selon. Metwally (2006, p. 17) 

L’usure se traduit par Riba qui signifie littéralement un excès ou un ajout au-dessus du principal 

prêté. Les intérêts, même minimes, sont supérieurs au capital prêté. 

2.2.2. L’interdiction du risque excessif (gharar) : La charia impose la transparence dans toutes 

transactions, et interdit l'incertitude et la spéculation afin de protéger toutes les parties. La vente 

d'objets probables dont l'existence ou les caractéristiques ne sont pas certaines, en raison de 

la nature risquée qui rend le commerce similaire au jeu M. El-Gamal (2000, p. 7). 

2.2.3. L’interdiction des investissements illicites (haram) : Les principes 

islamiques interdisent toute forme de participation dans des secteurs illicites (alcool, 

pornographie, jeu de hasard…). Lewis et Algaoud (2001) ont noté que ni les institutions ni 

les personnes peuvent financer ou commercer des sociétés qui traitent des produits prohibés. 

Le but de la charia dans ce sens vise à encourager des investissements moraux qui, une fois de 

plus, ne blessent pas les habitants et la société par la transgression des prohibitions religieuses. 
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2.2.4. L’interdiction des investissements illicites (haram) : Les principes islamiques interdisent 

toute forme de participation dans des secteurs illicites (alcool, pornographie, jeu de hasard…).

Lewis et Algaoud (2001) ont souligné que ni les individus ni les institutions ne peuvent 

commercialiser ou financer des entreprises qui traitent des articles interdits. L’objectif de la charia 

à cet égard est de promouvoir des investissements éthiques qui, là encore, n’affectent pas les gens 

et la société par la violation des interdictions religieuses.

2.3. Les produits de la finance islamique 

Tant que les intérêts sont interdits, les produits de la finance islamique ne sont pas comme ceux 

de la finance conventionnelle. L'accumulation de richesse est encouragée, mais pas en faisant de 

l'argent avec de l'argent. Il doit toujours y avoir un sous-jacent actif ou entreprise qui nécessite un 

financement. En général, on peut dire que la finance islamique est en à bien des égards similaires 

à la banque commerciale, est conservatrice et applique des principes bancaires solides. Il existe 

un certain nombre de produits dans la finance islamique, et les principaux sont expliqués dans 

cette section. 

2.3.1. MOURABAHA : C'est un contrat d'engagement par la banque d'acheter un bien puis le 

revendre au client avec une marge. Afin d'éviter toute incertitude, le prix d’acquisition + la marge 

bénéficiaire doit être mentionnés de façon claire et transparente dans le contrat Mourabaha (il ne 

suffit pas de mentionner le coût global de vente). Une fois le contrat Mourabaha conclu, le prix 

de vente ne peut être modifié, sauf dans le cadre d'un commun accord entre les deux parties. 

Murabaha n'est pas un prêt portant intérêt, qui serait considéré comme riba (ou excédent), mais 

une forme acceptable de vente de crédit en vertu de la charia (loi religieuse islamique. (N.Schoon 

,2016-p56) 

2.3.2. MOUDARABA : Il s’agit d’une opération qui met en relation un investisseur (RAB EL 

MAL) qui fournit le capital à un entrepreneure (moudharib) qui fournit son expertise dans cette 

structure financière, la responsabilité de la gestion de l’activité incombe entièrement à 

l’entrepreneur. La banque ferait investissements conformes à la charia et partage les bénéfices 

avec le client, facturant en effet pour le temps et l'effort. Si aucun profit n'est réalisé, la perte est 

supportée par le client et la banque prend sans frais. (N. Schoon,2016-p55). 

2.3.3. MOUCHARAKA : Association de capitaux, en mettant en commun des capacités de 

plusieurs parties à des fins de mise en œuvre d’une opération ou projet commun, les pertes et les 

profits sont assumés proportionnellement. La Moucharaka est une association de deux parties (ou 
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davantage) dans la part des capitaux d’une entreprise, projet ou opération moyennant 

une repartage des profits ou des pertes en proportion consentis. Elle repose sur la moralité du 

client, la relation de confiance et la rentabilité de l’opération ou projet. (B.Kettell,2011,p-65) 

2.3.4. IJARA

 C'est un contrat de location au terme auquel la banque met à disposition d'un client a titre 

locatif un bien dont il est propriétaire pour une période déterminée en contrepartie de 

paiement d'un loyer fixé dans le contrat. Un contrat de location au terme duquel la banque 

ou l'établissement financier, dénommé Bailleur, met à la disposition d'un client, dénommé 

Preneur, a titre locatif, un bien meuble ou immeuble, dont il est propriétaire, pour une période 

déterminée, en contrepartie de paiement d'un loyer fixé dans le contrat. (Art.8 du Règlement BA 

n°20-02 du 15/03/2020). L'Ijara peut être acquisitive ou opérationnelle :  
 Ijara acquisitive : Dans sa définition simplifiée, le contrat d'ljara Mountahiya Bitamlik

immobilier aux particuliers est un accord par lequel la banque (appelé ici bailleur) cède

à son client (le locataire) la jouissance d'un bien immobilier pendant une durée

convenue, moyennant des loyers, et assorti d'une procédure de transfert de propriété au

terme de la période de location. Le contrat ljara devient alors un moyen de financement

d'un bien (ici immobilier).

 Ijara opérationnelle : C'est une location simple qui ne se termine pas par l'acquisition,

par le preneur du bien loué.

Section 3 : Comparaison théorique entre les deux approches 

     La section 3 du mémoire établit une comparaison théorique entre la finance conventionnelle 

et la finance islamique. Elle analyse les fondements juridiques, éthiques et opérationnels de 

chaque système en mettant en évidence leurs divergences structurelles. La finance classique 

repose sur des intérêts fixes et des mécanismes contractuels standardisés, tandis que la finance 

islamique s’articule autour de contrats spécifiques, interdiction de l’usure, et partage des 

risques. Cette section permet de mieux comprendre les implications de chaque approche pour 

les institutions financières et les emprunteurs. Elle sert également de base à l’analyse empirique 

qui suit dans le mémoire. 
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3.1. Comparatif entre la finance conventionnelle et la finance islamique 

    Cette section vise à comparer la finance conventionnelle et la finance islamique d'un point 

de vue théorique, à travers deux tableaux nous allons mettre en lumiére leurs différences 

fondamentales. 

 Tableau N°1 :Tableau comparatif entre la finance conventionnelle et la finance islamique 

Critère Finance conventionnelle Finance islamique 

Fondement Capitalisme, rentabilité Sharia, éthique, justice 

Bénéfique du capital Intérêt (RIBA) autorisé Intérêt interdit (RIBA) 

Gestion du risque Supporté par l’emprunteur Partagé entre les parties 

Nature des produits Complexes, parfois spéculatifs Tangible, conformes a laSharia 

Spéculation (Gharar) Permise dans certaines Interdite 

Contrats Prêt avec intérêt Location, partenariat (Ijara, 

Mudaraba, etc.) 

Activités autorisées Aucune restriction éthique Interdiction des secteur illicites 

Approche éthique Non prioritaire Centrale dans le monde 

Transparence Variable Obligatoire 

Finalité sociale Rendement pour les 

actionnaires 

Bien-être collectif, justicesociale 

  Source: Réalisé par nous même à partir de : P,TASCA(2016) et N,SCHOON(2016) 

     Le tableau N°1 met en lumière une opposition essentielle entre deux conceptions du monde. 

La finance traditionnelle s'appuie sur la maximisation du profit et sur l’utilisation du taux 

d’intérêt comme principal levier de rémunération du capital. Elle offre une très large liberté 

d'investissement, y compris dans des branches spéculatives ou vulnérables, à condition de rester 

dans la légalité économique. 
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     À la différence des autres modèles, la finance islamique repose sur des principes religieux 

solides : la prohibition de l’intérêt (Riba), du risque excessif (Gharar) et du comportement 

contraire à la loi (Haram). Elle institue des règles rigides pour établir un plus grand équilibre 

entre parties. Le partage du risque, la transparence contractuelle et la finalité sociale sont le 

centre du modèle. Cette méthode apparaît plus responsable et éthique. Elle a cependant ses 

limites quant à la souplesse, à la cohérence règlementaire et à l’intégration dans le système des 

marchés financiers. 

Tableau N°2 : Tableau comparatif entre le crédit classique et Ijara muntahiya bittamlik 

au sein de la BDL 

Elément de Crédit classique Ijara Muntahia Bittamlik 

Définition Prêt bancaire avec intérêt Location avec option 

d’achat 

Propriété du bien Client dès le départ Banque jusqu’à la fin 

Rémunération Intérêts Loyers + marge 

Obligations client Remboursement capital + intérêt Loyers mensuels puis achat final 

Risque Porté  par le client Partagé 

Pénalités Intérêts de retard Indemnités (Pas d’intérêt) 

Transparence Variable Exigée 

Ethique Sans cadre religieux Conforme à la Sharia 

Cout court terme Souvent moins cher Parfois plus élevé 

Durée Max 30ans 25ans 

 Source: Réalisé par nous même à partir : document internes de BDL 

     Le tableau ci-dessus met en évidence le contraste pratique entre un prêt traditionnel et un 

contrat Ijara Muntahia Bittamlik. Le patrimoine couvert cède directement la propriété de la 

chose à un emprunteur qui rembourse un capital avec intérêt sur un délai fixe. Peu compliqué, 
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mais très commun, ce système met cependant le prêteur davantage en danger de surendettement, 

en particulier avec un taux variable ou des pénalités de retard. À l’inverse, la Ijara islâmique est 

un système de louer avec option d’achat retardé. Cela offre un meilleur contrôle des coûts à 

long terme, en éliminant le prêt à intérêt. Le propriétaire du bien demeure la banque jusqu’au 

terme du contrat, ce qui change la dynamique des rapports de force et de responsabilité 

juridique. Cette forme de financement est plus protectrice du point de vue religieux et éthique, 

mais plus restrictive juridiquement et plus difficile à mettre en pratique dans un système non 

tout à fait favorable à la finance islamique. 

     À la fin de ce chapitre, il apparaît une distinction essentielle entre finance islamique et 

finance conventionnelle, reflétant deux modèles de gestion financière radicalement 

incompatibles. 

     La finance conventionnelle repose en grande partie sur la raison de rendement financier, 

souvent soutenue par la maximisation de profit et la maximisation de taux d’intérêt. Elle est 

typiquement indifférente envers des fins éthique ou religieuse, et ne tient systématiquement pas 

compte de la dimension de la responsabilité sociale ou morales dans ses mécanismes. 

     Par contre, la finance islamique offre une alternative solidement enracinée dans les valeurs 

éthico-religieuses de l'Islam. Elle se caractérise ici par son exclusion de la prohibition de riba 

(intérêt), son rejet de la spéculations excessives (gharar), ainsi que par son attachement à une 

économie réelle. Celle-ci repose sur des règles de partage des risques, de transparence, et de 

justice contractuelle. Elle donne la priorité aux mécanismes de financement participatif 

(moudaraba, mousharaka), et met en place un lien direct entre le flux des capitaux et les activités 

productrices 

    Par conséquent, la finance islamique est non seulement une méthode de financement 

alternative ; elle est aussi une vision de monde, dans laquelle la dimension morale et la 

responsabilité sociale sont au cœur de toute transaction. Dans le contexte algérien, cette vision 

trouve un écho favorable, à la fois de nature juridique que culturelle, bien que sa mise en œuvre 

effective impose encore des efforts d’adaptation réglementaire, de sensibilisation, et de 

qualification des acteurs bancaires. 
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     Chapitre 2 : Analyse comparative entre crédit immobilier et Ijara 

acquisitive à la BDL 

      Ici, nous examinons la réalité concrète de deux options de financement du patrimoine 

présentées par la Banque de Développement Local (BDL) : le prêt immobilier traditionnel à 

intérêt et la forme de financement islamique Ijara Muntahia Bittamlik. 

Dans le but de comparer ces deux manières dans un environnement de pratique, nous avons 

conservé le cas pratique de Mr.AZIZ, client non-résidant algérien qui souhaite acheter un duplex 

à Béjaïa. 

     Le but de cette recherche est à la fois de tester la compatibilité des deux options avec les critères 

règlementaires (capacité de dette, apport personnel, temps, etc.) et de quantifier les conséquences 

financières, légales, et pratiques propres à chacun des modes de financement. À l’aide d’une 

simulation numérique, nous étudierons mensualités, montant financé, statut du client, et 

conditions d’éligibilité. L’examen détaillé de tous ces paramètres a le mérite de déterminer la 

solution la plus favorable pour le profil sous étude, en mettant en écho la distinction structurelle 

entre la finance traditionnelle et la finance islamique dans un cadre bancaire algérien. 

SECTION 1. Présentation d'organisme d'accueil 

     La BDL est une banque publique algérienne créée dans les années quatre-vingts, pour objectif 

de prendre en charge les portefeuilles des entreprises locales, actuellement elle est un acteur 

majeur dans le financement de l’habitat. La BDL a pour ambitions de participer activement au 

développement de l’économie nationale, et en particulier, à la relance des investissements, tous 

secteurs confondus, y compris l’agriculture. 

1.1. Présentation de la Banque de Développement local 

La BDL est d’abord la banque des PME/PMI et du commerce dans sa conception la plus large, et 

ensuite la banque des professions libérales, des particuliers et des ménages. 

1.1.1.  Historique de la BDL : 

La Banque de Développent Local par abréviation BDL est une banque publique créée par le décret 

n°85/84 du 30 avril 1985, suite à une cession d’actifs du Crédit Populaire 

Algérien, elle avait pour mission essentielle, à sa naissance, la prise en charge du portefeuille des 
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entreprises publiques locales dans leur développement local et régional. La BDL a entamé ses 

activités avec trente-neuf (39) agences transférées du crédit populaire D’Algérie, son réseau s’est 

développé progressivement pour atteindre plus de 170 agences et plus de 169 guichets islamiques 

judicieusement implantées sur l’ensemble du territoire national. Le démarrage de l’activité a eu 

lieu le 1er juillet 1985. Août de la même année, la banque a repris les activités de Caisse de Crédit 

Municipal d’Alger, d’Oran et de Constantine, regroupées en un réseau de huit (08) agences dont 

six (06) agences spécialisées dans les opérations de prêts sur gages (PSG). La banque de 

développement local, la plus jeune des banques publiques, est dotée lors de la dernière 

augmentation effectuée au début de l’année 2016 d’un capital social de 36.800.000.000 DA. 

Devenue banque universelle au fil de ses 32 ans d’expertise, la BDL s’est diversifiée et soutient 

à présent, non seulement les PME/PMI de tous secteurs confondus, mais aussi les professions 

libérales, les particuliers et les ménages. Elle accorde tout autant d’intérêt aux projets développés 

dans le cadre des dispositifs spécifiques d’aide à l’emploie mis en place par les pouvoirs publics 

(ANGEM, CNAC et ANADE). La Banque de développement local (BDL) a lancé le 19 Mars 

2017 son nouveau système d’information, baptisé SI-NASR en référence à la fête de la victoire « 

19 Mars 1962 », une plateforme informatique moderne qui permet notamment un traitement 

rapide et en temps réel des opérations et transactions bancaires, en éliminant tous les obstacles 

que rencontraient les clients de la banque. Cette puissante technologie fiable, innovante, rapide et 

répondant aux normes internationales, permet d’effectuer toutes les opérations bancaires de façon 

centralisée, en toute sécurité. Résolument tournée vers la modernité et l’excellence.90 

1.1.2.  Le statut de la BDL : 

Avec l’avènement de l’autonomie des entreprises, la BDL a été transformée, le 20 février 1989 

en Société Par Actions en application de la loi 88/04. Elle a procédé, à travers son histoire, à 

plusieurs augmentations de son capital. Il est passé successivement de 500 millions de dinars à sa 

création, à 720 millions de dinars en 1994, à 1 milliard 440 millions de dinars en 1995, à 

13.390.000.000 dinars en 2004, pour atteindre à la fin de l’année 2008 à 15.800.000.000 dinars  

1.1.3.  Les missions de la BDL : 

La banque de développement local a spécialement pour mission et ce conformément aux lois et 

règlements en vigueur, l’exécution de toutes opérations bancaires et l’octroi de prêts et de crédits 

sous toutes ses formes à savoir : 

- De contribuer au financement des activités d’exploitation et d’investissement des (PME/PMI) ;
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• De financer des projets à caractère économique des collectivités locales ;

• De financer toutes activités économiques industrielles et commerciales ;

• De participer à la collecte de l’épargne ;

• De traiter toutes opérations ayant trait aux prêts sur gages ;

• De consentir à toute personne physique ou morale selon les conditions et formes autorisées :

➢ Des prêts et avances sur effets publics ;

➢ Des crédits à court, moyen et long terme ;

➢D’effectuer et de recevoir tous paiements en espèces ou par chèques, virements et domiciliation

• D’établir des mises à disposition, des lettres des crédits et autres opérations de banque.

1.1.4.  Les structures de la Banque de Développement locale 

La BDL se compose de différents pôles commerciaux et agences, mais on va commencer par la 

présentation de l’organigramme générale de l’organisme. 

 L’organigramme de La banque de Développement Locale :

L’organigramme de la BDL sera présenté en deux étapes à travers deux figures cause de volume 

de la structure. Sa consiste à diviser l’organigramme de la banque en deux figures représentatives 

des différents divisions et départements de la BDL. Dans la première étape on va présenter des 

directions principales lié à La direction générale. 

Ces directions se placent avant les directions adjointes dans la structure hiérarchique de la BDL 

La deuxième étape consiste à présenter les directions adjointes et leurs départements. Ces 

dernières sont aussi liées à la direction générale  

 Organisation des pôles commerciaux et des agences de la BDL :

La décision du PDG N°20/2017 du 02 février 2017 porte sur l’organisation macro et micro 

structure « des pôles commerciaux et agences » au sein de la BDL. 

 Organisation du pôle commercial :
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Le pôle commercial est rattaché hiérarchiquement à la Direction Banque Classique qui est sous 

l’autorité de la Direction Générale Adjointe « commerciale ». 

Chaque pole commerciale aura pour mission d’assurer l’animation commerciale d’une grappe 

d’agences, dédiées à la vente, et qui lui seront rattachées hiérarchiquement et fonctionnellement   

 Les missions du pôle commercial :

Les missions du pôle commercial sont contribuées au directeur du pôle ainsi qu’au directeur 

adjoint du pole, pour cela, on va lister quelques missions de chacun d’eux. 

 Les missions du directeur du pôle commercial :

Le directeur du pôle commercial assure le développement de l’activité bancaire de son réseau 

d’agence et la gestion du portefeuille clientèle, notamment par l’amélioration de la qualité de 

service et la mise en œuvre d’une approche centrée sur la relation directe avec la clientèle. 

➢ Les missions du directeur du pôle sont comme suit :

• Assurer le pilotage, le management, la supervision et la coordination de l’ensemble des activités

du Pole Commerciale et du réseau des agences qui lui sont rattachées. 

• Assurer l’accueil de la clientèle et la conseiller dans le sens du développement et de la pérennité

de ses activités. 

• Analyser la rentabilité de la clientèle et étudier sa solvabilité avant la négociation et la prise de

toute décision de financement. 

• Veiller sur l’application de la stratégie commerciale et la politique de crédit.

• Assurer le développement des activités des agences qui lui sont rattachées.

• Améliorer le niveau de qualité des prestations offertes par le réseau d’agence et veiller à

l’entretien de l’image de marque de la banque. 

• Agir en qualité d’interlocuteur des agences qui lui sont rattaché.

• Veiller à la prise en charge des doléances et des réclamations de la clientèle

• Veiller au suivi de recouvrement des impayés et des créances litigieuses et contentieuse.
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• Veiller à la gestion et au suivi des oppositions de la clientèle.

• Valider la conformité des dossiers relatif aux saisies arrêts reçus et assurer leur gestion et leur

traitement. 

• Représenter la banque auprès de toutes les autorités locales dans la limite des pouvoir qui lui

sont conférés. 

• Etablir les rapports d’activités périodiques relatifs à la mise en œuvre des plans d’actions du

pole commerciales. 

• Elaborer des comptes rendus sur la réalisation des activités du pôle commercial à l’adresse de la

hiérarchie. 

 Les missions du directeur adjoint du pôle commercial :

Les missions du directeur adjoint du pôle commercial de la Banque de Développement Local sont 

comme suit : 

➢Assister le directeur du pôle commercial dans la supervision des activités du réseau des agences

rattachées. 

➢ Assurer l’accueil de la clientèle et la conseiller dans le sens du développement.

➢ Contribuer à la définition des objectifs commerciaux du pôle commercial et à leur réalisation.

➢ Veiller au respect de l’application de la stratégie commerciale et de la politique de crédit.

➢ Développer les actions de dynamisation de la démarche commerciale, ainsi que de l’entretien

du portefeuille clientèle. 

➢ Veiller à la bonne qualité des prestations et des services, fournis à la clientèle.

➢ Assurer le suivi régulier des dossier litigieux et contentieux.

➢ S’assurer de la conformité des démarches et des mesures à entreprendre pour le recouvrement

des créances impayés 

➢ Assurer le suivi des traitements des réclamations émanant de la clientèle.
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➢ Veiller à la gestion et au suivi des oppositions de la clientèle.

➢ Assurer le contrôle et la validation de la conformité des Avis à Tiers Détenteurs(ATD) reçus,

ainsi que l’authenticité des mainlevées reçues. 

➢ Préparer et établir périodiquement des rapports d’activité et des comptes rendus relatifs à la

mise en œuvre des plans d’actions du pôle commercial. 

➢ Veiller au respect des orientations de la banque et à la réalisation des objectifs assignés.

 Organisation des agences :

La décision du PDG n°42/2017 du 17 février 2017, est complémentaire avec la décision 

précédente, elle définit la structuration hiérarchique de l’ensemble des activités des agences. 

Le classement des agences est comme suit : 

• Agence principale.

• Agence de 1ere catégorie.

• Agence de 2éme catégorie.

Cette classification se fait sur la base de plusieurs paramètres, dont principalement, le niveau 

d’évolution des indicateur d’activité et les performances commerciales réalisées. 

 Organisation de l’agence faisant office de siège de pôle commercial :

L’organisation de l’agence faisant office de siège du pôle commercial se décline comme suit : 

• Directeur adjoint « Entreprise ».

• Directeur adjoint « Particulier-Professionnel ».

• Le chef de service caisse et paiements

 Organisation de l’agence principale ou Agence de 1ére catégorie :

Les agences principales ou les agence de première catégorie sont rattachées hiérarchiquement et 

fonctionnellement au pôle commercial de leur circonscription géographique. L’organisation 

d’une agence principale ou d’une agence de 1ère catégorie se décline comme suit : 
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• Le directeur de l‘agence. 

• Le directeur adjoint. 

• Le chef de service caisse et paiements. 

 Organisation de l’agence de 2éme catégorie : 

Les agences de 2éme catégorie sont rattachées hiérarchiquement et fonctionnellement au pôle 

commercial de leur circonscription géographique. 

L’organisation d’une agence de 2éme catégorie se décline comme suit : 

• Le directeur de l‘agence. 

• Le chef de service caisse et paiements. 

1.2. Présentation de l’organisme d’accueil « Direction Régionale » : 

La Direction Régionale de la Banque de Développement Local (BDL) à Béjaïa joue un rôle 

stratégique dans le développement économique de la région en offrant une gamme complète de 

services bancaires adaptés aux besoins des particuliers, des professionnels et des entreprises. 

En tant que relais régional de la BDL, la Direction Régionale de Béjaïa est chargée de : 

 • Superviser et coordonner les activités des agences locales, notamment celles de Béjaïa Liberté, 

Béjaïa Plaine, Sidi Aïch, El Kseur et Akbou. 

 • Assurer la mise en œuvre des politiques commerciales et financières de la BDL au niveau 

régional. 

 • Accompagner les porteurs de projets, les PME et les particuliers dans leurs démarches de 

financement. 

 • Promouvoir les produits et services de la BDL, y compris les solutions de finance islamique, 

pour répondre aux besoins spécifiques de la clientèle locale. 

La Direction Régionale de Béjaïa offre une large gamme de services, notamment : 

 • Comptes bancaires : ouverture et gestion de comptes courants, d’épargne et en devises. 

 • Crédits : financement immobilier, crédits à la consommation, prêts pour les PME. 
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• Services de paiement : émission de cartes bancaires, virements, prélèvements automatiques.

• Finance islamique : produits conformes à la Sharia, tels que l’Ijara Muntahia Bittamlik.

• Services digitaux : accès à l’application mobile DIGIT BDL et aux services de e-banking pour

une gestion en ligne des opérations bancaires. 

Grâce à sa présence active dans la région de Béjaïa, la Direction Régionale de la BDL contribue 

significativement au développement économique local en : 

• Facilitant l’accès au financement pour les entrepreneurs et les entreprises locales.

• Encourageant l’inclusion financière des populations rurales et urbaines.

• Soutenant des initiatives de développement durable et de responsabilité sociale.

SECTION2 : Présentation et résolution du cas pratique 

   Dans cette seconde section, nous allons illustrer les concepts précédemment développés à 

travers un cas concret de financement immobilier dans le cadre de la finance islamique dans la 

BDL. Cette étude de cas met en lumière les modalités pratiques d’un contrat IJARA 

MOUNTAHIA BITTAMLIK appliqué à l’achat d’un bien résidentiel par un particulier. Elle 

permet d’analyser les conditions d’éligibilité et les mécanismes de remboursement. 

2.1. Présentation du cas pratique : 

Dans le cadre de notre étude comparative entre les modes de financement conventionnel et 

islamique, nous avons choisi d’analyser un cas concret traité par la Banque de Développement 

Local (BDL), illustrant les deux modalités appliquées à un même profil client. Il s’agit de M. 

AZIZ, un travailleur non-résident algérien, salarié en contrat à durée indéterminée au sein de 

l’entreprise RHOD Peinture, exerçant en tant que peintre sableur. Âgé de 43 ans et résidant à Bab 

Ezzouar – Alger, M. AZIZ souhaite acquérir un logement de type duplex F5 d’une superficie de 

123,6 m², situé aux 5ᵉ et 6ᵉ étages d’un immeuble sis au Lotissement Kherroubi, Les Quatre 

Chemins à Béjaïa. Le bien est évalué à 16 000 000 DA, un montant confirmé à la fois par la 

société d’expertise immobilière (SAE) et le vendeur. 
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2.1.1 ETUDE DU DOSSIER 

Nom et prénom de la relation : Mr.AZIZ 

N° compte : 00153//////// 

Profession : Peintre sableur à durée indéterminée au sein de l'entreprise RHOD PEINTURE. 

Date de naissance : 15/07/1982 

Age : 43 ANS 

Adresse personnel : BAB EZZOUAR -ALGER 

Adresse du bien : LOTISSEMENT KHERROUBI LES QUATRE CHEMIN BEJAIA 

Co-emprunteur IIII 

Caution : Aucune 

Profession : Peintre 

Objet du financement :  

    Achat d'un logement PAP de type DUPLEX F5 d'une superficie de 123,6 m2, sis au 5eme et 

6tme étage du bâtiment C appartenant à Mr X, qui est situé à LOTISSEMENT KHERROUBI 

LES QUATRE CHEMIN BEJAIA 

Objet de la demande : 

     La relation nous sollicite un CLI crédit immobilier d'un montant de 16 000 000 DA sur une 

durée de 30 ans, destiné pour l'acquisition d'un logement PAP de type DUPLEX F5 d'une 

superficie de 123,6 m2, sis au 5ème et 6ême étage du bâtiment C, qui est situé à LOTISSEMENT 

KHERROUBI LES QUATRE CHEMIN BEJAIA chez Mr X. 
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  Tableau N°3 : Estimation et structure de financement du bien immobilier 

 U = En DA 

Apport personnel 68 000 

Crédit bancaire sollicité 16 000 000 

Evaluation du bien par la SAE 16 068 000 

Prix du logement fixé par les deux parties 16 000 000 

Source : Document interne de la BDL 

Simulation : 

-Salaire de l'emprunteur :

Le cours : 1Euro = 144,5106 DA en date du 06/04/2025 

Salaire net mensuel : 2 273 euro * 144,5106 DA = 328 472 DA 

Revenu à pondérer à hauteur de 50% est : 164 236 DA 

Revenu global mensuel : 164 236 DA 

Taux d'intérêt : - 6.25% non épargnant 

- 5.75% épargnant

Taux d’endettement : 

 30% du revenu mensuel cumulé, si ce dernier est Inf à 60 000 

45% du revenu mensuel cumulé, si ce dernier est égal ou sup à 60 000 et inf à 120 000 DA 

50% du revenu mensuel cumulé, si ce dernier est égal ou sup à 120 000 DA 

Montant du crédit autorisé : 12 853 117 DA 

Montant de la mensualité : 82 118 DA 

Durée du crédit : 30 Ans (crédit immobilier) - 25 ans (IJARA Acquisitive) 
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Durée de la période de différé : 06 mois de différé. 

Apport personnel : 19.6% (crédit immobilier) - 22.2% (IJARA Acquisitive) 

2.2. Résolution du cas pratique  

2.2.1. Etude de crédit immobilier  

Pour évaluer l’adéquation du financement classique avec le profil de M. AZIZ, une simulation a 

été réalisée sur la base des conditions standards proposées par la BDL. L’objectif est d’analyser 

la viabilité du projet immobilier en prenant en compte des paramètres essentiels tels que la durée 

du prêt, le taux d’intérêt, le revenu pondéré du client, ainsi que sa capacité d’endettement. Le 

tableau suivant résume les résultats importants de cette simulation. 

Tableau N°4 : Paramètres de simulation du crédit immobilier(BDL) 

Taux d’intérêt  6,25% 

Durée (année) 30 

Durée en mois 360 

Différé 6 

Revenu mensuel 164 236 

Taux d’endettement 50% 

Mensualité maximale 82 118 

Montant du crédit 12 853 117 

Source : Document interne de la BDL 

Ces éléments constituent la base de l’analyse qui suit, laquelle mettra en lumière les atouts et 

limites du crédit immobilier dans le cadre du cas étudié. 

1. Taux d’intérêt : 6,25 %

Le taux d’intérêt est le taux applicable par la banque sur le capital prêté en échange de la 

disposition du capital. Pour Mr. AZIZ, le taux utilisé est de 6,25 %, soit le barème de la BDL pour 
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la non-épargne. Le taux est défini à la signature du contract et demeure le même sur toute la 

période du prêt, statuant ainsi la fixité des échéances. Le taux est appliqué par la BDL avec 

modération pour garantir suffisamment la couverture du risque associé aux prêts à long terme tout 

en restant concurrentiel. 

2.Durée du crédit : 30 ans (360 mois)

La BDL fixe un délai maximum de remboursement de 30 ans pour un prêt immobilier. Cette 

période, ici utilisée intégralement, a pour effet de resserrer considérablement la mensualité, en 

disséminant le capital et intérêts pendant une très longue période. C'est un très bon atout, 

notamment pour le client non-résident qui peut garder ainsi une charge mensuelle plus basse et 

conserver sa trésorerie personnelle. Cette stratégie améliore également la compatibilité avec des 

plafonds d'endettement règlementaires. 

3.Différé : 6 mois

Le crédit que BDL propose à Mr.AZIZ dispose d'une période de différé de 6 mois. Au cours de 

cette phase, Mr.AZIZ ne verse ni intérêts, ni capital. C'est une chance inestimable pour un client 

non-résident qui a seulement besoin de temps pour organiser son déménagement ou mobiliser ses 

capitaux. Cela sera également pratique en cas de prise en fiducie ou si des travaux doivent être 

accomplis. C'est un avantage d'attrait du crédit traditionnel par rapport aux prêts islamiques tels 

que l'Ijara qui n'ont généralement pas prévu de différé. 

4.Revenu mensuel pondéré : 164,236 DA

Le calcul du revenu admissible du non-résident repose sur une conversion avec une pondération 

de 50 %. Ici, le revenu en euros (2 273 €) multiplié par le taux de change du 06/04/2025 (144,5106) 

équivaut à 328 472 DA. Sur la base de la pondération, on arrive à 164 236 DA. Cette méthode 

illustre la prudence de la banque vis-à-vis du risque de change et de la volatilité des revenus perçus 

à l'étranger. A ce montant s'ajoute le plafond de mensualité admissible qui sera calculé sur la base 

du taux d'endettement. 

5. Taux d’endettement : 50 %

La BDL applique une grille d'endettement qui dépend du niveau de revenu : 30 %, 45 % ou 50 %. 

À partir de 6 fois le SNMG, le client peut consacrer jusqu'à 50% de ses revenus au remboursement 

d'un crédit immobilier. Avec un revenu pondéré de 164 236 DA, le plafond autorisé est donc de 
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82 118 DA. La simulation respecte scrupuleusement cette limite, ce qui valide la soutenabilité du 

financement. Ce respect est essentiel pour la conformité réglementaire et la maîtrise du risque 

bancaire. 

6. Mensualité : 82 118 DA

La mensualité de 82 118 DA couvre à la fois le remboursement du capital emprunté et les intérêts. 

Elle est constante durant toute la durée du prêt et reste dans le plafond autorisé de 50 % du revenu 

pondéré. Cette régularité permet au client de mieux planifier ses dépenses et à la banque de 

sécuriser ses encaissements. Elle reflète un calibrage précis du crédit, aligné à la capacité de 

remboursement réelle du client 

7. Apport personnel : 3 146 883 DA (soit 19,6 % du prix du bien)

L'apport personnel représente la part que le client doit financer par ses propres moyens pour 

compléter le prix total du bien immobilier. Il s'agit d'un critère essentiel d'éligibilité car il 

démontre l'engagement du client dans le projet, réduit le risque supporté par la banque conditionne 

le montant du crédit accordé. 

Dans ce cas précis : 

Prix total du bien immobilier : 16 000 000 DA 

Apport personnel : 3 146 883DA 

Et pour nos calculs on a utilisé la méthode suivante : 

3146883/16 000 000 *100=19.6% 

La BDL exige généralement un apport minimum de 10% pour les résidents et non-résidents. Ici, 

le client dépasse largement ce minimum. Cela témoigne d'une bonne capacité d'épargne, 

renforce la solidité de son dossier, et réduit la part à financer par la banque. 

8. Montant du crédit : 12 853 117 DA

Le montant du crédit est calculé comme la différence entre le prix du bien et l'apport personnel 

du client 

Pour calculer il faut utiliser la méthode suivante : Montant du crédit = Prix du bien - Apport 

personnel. 



Chapitre 2 : Analyse comparative entre crédit immobilier et Ijara acquisitive à la 

BDL 

27 

Et pour notre cas précis la formule se traduit comme suit 

Montant du crédit = 16000000 - 3146883 = 12 853 117 DA 

2.2.2. Etude de Ijara:  

     Dans le cadre de l’option de financement islamique, la BDL propose à ses clients le contrat 

Ijara Muntahia Bittamlik, fondé sur une structure de location-vente conforme aux principes de la 

charia. Ce mode de financement diffère du crédit conventionnel par l’absence d’intérêt, remplacé 

par une marge de profit définie dès le départ. Le tableau ci-dessous détaille les conditions 

générales appliquées à ce type de contrat, incluant les taux de marge selon le profil du client 

(épargnant ou non), la structure de financement, la durée maximale autorisée, ainsi que les seuils 

de capacité d’endettement. 

Tableau N°5 : Taux, durées, structure et seuils d’éligibilité pour le financement Ijara à la 

BDL 

Conditions de financement Client ordinaire/Convention TRANSTEV SPA 

Marge de profit en HT Epargnant 5,75% 

Non epargnant 6,25% 

Structure de financement 10% ET 90% 

Durée de financement max 25ans 

Durée de financement min 5ans 

Montant de financement (MAX) 65 000 000 

Capacité d’endettement 

30% du revenu mensuel cumulé, si ce dernier est Inf a 60 000 

45% du revenu mensuel cumulé, si ce dernier est Egal ou sup a 60 000 et inf a 120 000 DA 

50% du revenu mensuel cumulé, si ce dernier est Egal ou sup a 120 000 DA 

Source: Document interne de la BDL 
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     En vue d'adapter le financement Ijara aux moyens financiers de M. AZIZ, la BDL a dressé une 

simulation exacte des conditions de contrat de location avec clause optionnelle d’achat. Cette 

simulation intégre la marge de profit qui s'applique, la période de financement, absence de différé, 

et mensualité maximum admissible. Le tableau suivant présente tous les données techniques 

retenues dans le cadre de la mise en place contractuelle envisagée. 

   
En vue d'adapter le financement Ijara aux moyens financiers de M. AZIZ, la BDL a dressé une 

simulation exacte des conditions de contrat de location avec clause optionnelle d’achat. Cette 

simulation intégré la marge de profit qui s'applique, la période de financement, absence de différé, 

et mensualité maximum admissible. Le tableau suivant présente tous les données techniques 

retenues dans le cadre de la mise en place contractuelle envisagée. 

Marge de profit en HT 6,250% 

Durée (année) 25 

Durée en mois 300 

Différé 0 

Revenu mensuel 164 236 

Taux d’endettement 50% 

Mensualité Maximale 82 118 

Montant de financement (max) 12 448 357 

 Source : Document interne de la BDL 

  Contrairement au crédit classique, la mensualité correspond à un loyer incluant la jouissance du 

bien et la rémunération de la banque. Le tableau suivant récapitule les éléments financiers relatifs 

au remboursement mensuel, ainsi que la ventilation entre le dépôt de garantie (Hamish Djedia) et  

le financement accordé. 

Tableau N°6:Location Immo aux PART avec option d’achat 



Chapitre 2 : Analyse comparative entre crédit immobilier et Ijara acquisitive à la 

BDL 

29 

    Contrairement au crédit classique, la mensualité correspond à un loyer incluant la jouissance 

du bien et la rémunération de la banque. Le tableau suivant récapitule les éléments financiers 

relatifs au remboursement mensuel, ainsi que la ventilation entre le dépôt de garantie (Hamish 

Djedia) et le financement accordé. 

Montant de financement sollicité 12 448 357 

Taux 6,250% 

Durée (année) 25 

Différé (mois) 0 

Mensualité 82 118 

Revenu 164 236 

Mensualité / revenu 50,00% 

Prix d’cquisition 16 000 000 

Hamish Djedia (Dépôt de garantie) 3 551 643 22,20% 

 Montant de financement 12 448 357 77,80% 

 Source : Document interne de la BDL 

     Le tableau suivant regroupe de manière synthétique l’ensemble des paramètres financiers du 

contrat Ijara proposé à M. AZIZ. Il met en évidence la structure du financement, la mensualité 

déterminée en fonction du taux de marge et de la durée du contrat, ainsi que la répartition entre 

le montant financé par la banque et le dépôt de garantie versé par le client. 

Tableau N°7 : MENSUALITE DE REMBOURSEMENT 
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Le tableau suivant regroupe de manière synthétique l’ensemble des paramètres financiers du 

contrat Ijara proposé à M. AZIZ. Il met en évidence la structure du financement, la mensualité 

déterminée en fonction du taux de marge et de la durée du contrat, ainsi que la répartition entre 

le montant financé par la banque et le dépôt de garantie versé par le client. 

Durée 300 Mois 

Revenu 164 236 DA 

Taux de marge 6,250 % 

Prix d’achat 16 000 000,00 DA 

Montant de financement 12 448 357,00 DA 

Dépôt de garantie 3 551 643,00 DA 

Mensualité 82 118,0 MOIS 

 Source : Document interne de la BDL 

En lumière des informations présentés dans les tables ci-dessus, les implications financières et 

techniques de la convention de contrat Ijara Muntahia Bittamlik sont désormais faciles à 

interpréter. Ce qui suit analyse les aspects essentiels de ce montage, en mettant un accent spécial 

sur la forme des remboursements,ainsi que sur le respect des règles de la finance islamique. 

1.Taux de marge : 6,25 %

 Dans le financement Ijara, le taux d'intérêt n'existe pas formellement, car la Sharia interdit le riba 

(intérêt). À la place, on parle de 'marge de profit'. Cette marge représente la rémunération de la 

banque pour avoir acheté le bien immobilier et l'avoir mis à disposition du client via un contrat 

de location avec promesse de cession en fin de contrat. Le taux de marge de 6,25 % appliqué à 

Mr.AZIZ correspond au barème réservé aux clients non épargnants. Ce taux est déterminé au 

départ du contrat et reste constant durant les 25 années du contrat, assurant ainsi une stabilité des 

paiements. 

Tableau N°8 : Location Immo aux PART avec option d’achat 
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2.Durée du financement : 25 ans (300 mois)

La finance islamique encadre strictement la durée des contrats pour garantir un équilibre entre le 

risque supporté par la banque et la capacité de remboursement du client. À la BDL, la durée 

maximale pour un contrat Ijara est de 25 ans, soit 300 mensualités. Ce plafond vise à limiter les 

risques de défaillance à long terme. Cela a pour conséquence d'augmenter mécaniquement la 

mensualité comparée à un crédit classique (qui peut aller jusqu'à 30 ans), car la durée est plus 

courte pour rembourser un montant proche. 

3. Absence de différé :

Dans un contrat Ijara, dès la mise à disposition du bien, le client commence à payer les loyers 

mensuels. Contrairement au crédit classique, aucun différé n'est prévu. Cela signifie qu'il n'y a 

pas de période tampon durant laquelle le client pourrait organiser son installation sans pression 

financière. Cette exigence peut s'avérer contraignante, notamment pour un client non-résident 

comme Mr.AZIZ qui doit coordonner son déménagement et ses ressources à distance. La finance 

islamique considère que le loyer est dû dès que le bien est exploité. 

4. Revenu pondéré : 164 236 DA

Le revenu de Mr.AZIZ étant en euros, la banque convertit ce montant en dinars selon le taux de 

change en vigueur (1 € = 144,5106 DA), soit un revenu net équivalent à 328 472 DA. Pour les 

non-résidents, la BDL applique un coefficient de pondération de 50 %, ce qui donne un revenu 

retenu de 164 236 DA. Ce mécanisme vise à intégrer le risque de taux de change, la stabilité 

d'emploi à l'étranger, et la fiabilité des transferts internationaux. 

5. Taux d'endettement : 50 %

La BDL limite l'endettement des clients selon trois paliers : 

30 %, 45 % et 50 % en fonction des revenus. Avec un revenu pondéré de 164 236 DA, supérieur 

à 6 fois le SNMG , plus le fait que le client est non-résident  M. AZIZ est éligible au plafond de 

50 %. 

Cela signifie qu'il peut légalement consacrer jusqu'à 82 118 DA de ses revenus mensuels au 

paiement de loyers. Ce seuil est atteint exactement dans la simulation, ce qui témoigne d'un 

dimensionnement précis et équilibré du contrat proposé. 
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6. Loyers  : 82 118 DA

Cette mensualité correspond à la totalité du loyer dû chaque mois, incluant la jouissance du bien 

immobilier ainsi que la marge de la banque. Elle est calculée sur la base du montant financé, du 

taux de marge, et de la durée du contrat. Contrairement au crédit classique, aucune partie de la 

mensualité ne correspond à un remboursement de capital, car le client reste locataire tout au long 

du contrat. Le transfert de propriété ne s'effectue qu'à la fin, via un acte notarié indépendant. 

7. Dépôt de garantie (Hamish El Djidiya) : 3 551 643 DA

Dans le cadre d’un contrat Ijara Muntahia Bittamlik, le Hamish El Djidiya correspond à un dépôt 

initial versé par le client avant la signature du contrat. Contrairement à un apport classique, ce 

montant ne constitue pas un remboursement anticipé, mais une preuve d’engagement moral et 

financier. Il sert également à réduire le risque supporté par la banque qui reste propriétaire du bien 

durant toute la durée du contrat. 

Dans notre cas, le montant du Hamish El Djidiya a été déduit indirectement. En effet, la 

mensualité maximale supportable par le client (82 118 DA), associée à une durée de 25 ans et à 

un taux de marge de 6,25 %, permet de calculer le montant de financement réel via la formule de 

mensualité constante. Ce montant est évalué à 12 448 357 DA. 

En soustrayant ce financement du prix total du bien (16 000 000 DA), on obtient un dépôt de 

garantie de 3 551 643 DA, soit 22,2 % du prix du bien. Cette méthode permet d’identifier le 

Hamish El Djidiya sans que la banque n’ait à fournir explicitement un pourcentage, en se basant 

uniquement sur les paramètres de capacité d’endettement et de mensualité fixée. 

Ce niveau de dépôt est supérieur au seuil minimal réglementaire (10 %), mais reflète ici une 

logique prudente de la BDL, visant à limiter son exposition au risque. Bien que cet engagement 

initial puisse représenter un frein pour certains clients, il constitue également un levier contractuel 

qui peut être valorisé à la fin du contrat, lors de la cession du bien. Le contrat peut en effet prévoir 

que le dépôt soit intégré partiellement ou totalement dans le prix final de vente, selon les 

conditions définies avec la banque. 

8.Montant de financement : 12 448 357 DA (77,8 %)

Dans le cadre du contrat Ijara Muntahia Bittamlik, le montant de financement correspond à la part 

du prix du bien immobilier que la banque achète pour le compte du client. Ce montant constitue 
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le coût supporté par la banque au début du contrat, qu’elle va récupérer progressivement à travers 

les loyers mensuels versés par le client pendant toute la durée de l’Ijara. 

Contrairement au crédit classique où la banque met à disposition une somme d’argent, ici la 

banque devient propriétaire du bien, puis le met à disposition du client contre paiement de loyers, 

intégrant une marge de profit prédéfinie. 

La BDL n’autorise jamais un financement à 100 % dans un contrat Ijara. 

La règle générale est : 

• Montant de financement maximal = 90 % du prix du bien

• Dépôt de garantie (Hamish El Djidiya) minimal = 10 % du prix du bien

Donc pour calculer le montant de financement on a utilisé la formule suivante 

Montant de financement = Prix du bien - Dépôt de garantie  

Et cette formule se traduit comme suit en chiffres  

Montant de financement = 16000000 - 3551643 = 12 448 357 DA 

2.3. Comparaison :  

Cette comparaison vise à évaluer de manière rigoureuse les deux options de financement 

immobilier proposées à Mr.AZIZ, non-résident algérien, dans le cadre de l'acquisition d'un duplex 

à Béjaïa. Les deux simulations respectent les conditions réglementaires de la BDL, mais 

présentent des différences majeures en matière de structure, de coût et de flexibilité. 
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Tableau N°9 : Comparaison des caractéristiques entre crédit immobilier classique et Ijara 

Muntahia Bittamlik 

Critères Crédit classique Ijara Muntahia Bitamlik 

Durée 30ans (360mois) 25ans (300mois) 

Montant financé 12 853 117 DA 12 448 357 DA 

Apports/Dépôts 3 136 000 DA (19,6%) 3 511 643 DA (22,2%) 

Taux 6,25% (intérêts ) 6,25% (marge) 

Mensualité 82 118 DA 82 118 DA 

Différé 6 mois Aucun 

Statut juridique Propriétaire dès le début Locataire pendant 25ans 

Taux d’endettement utilisé 50% 50% 

Revenu pondre 164 236 DA 164 236 DA 

Montant financé/Prix 80,3% 77,8% 

 Source : réalisé par nous-même à partir des informations fournies par la BDL 

     La solution de crédit classique se distingue par une plus grande flexibilité sur la durée (30 ans) 

qui est la durée qu'il désire, un apport initial moins élevé, et la possibilité de différé. Elle permet 

à Mr.AZIZ de devenir immédiatement propriétaire, ce qui lui donne accès à d'autres leviers 

comme l'hypothèque ou la revente. 

À l'inverse, le contrat Ijara repose sur une logique locative. 

Bien que conforme à la finance islamique, il impose une mobilisation immédiate des fonds, aucun 

différé, et un dépôt de garantie plus important. Le client reste locataire pendant 25 ans, ce qui peut 

limiter sa marge de manœuvre juridique et patrimoniale. 

Dans ce cas ; le crédit classique est plus avantageux pour Mr.AZIZ. 
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   L'analyse comparative entre le crédit traditionnel et le Ijara Muntahia Bittamlik, utilise dans le 

cas du Mr.AZIZ , met en évidence des différences marquées en ce qui concerne la flexibilité, le 

coût initial, ainsi que le crédit classique propose une longueur de remboursement plus longue (30 

ans), un apport initial plus bas (19,6 %), avec la possibilité également d'un différé de paiement. 

Cela autorise également le rachat direct de la propriété, ce qui accorde le client des droits 

patrimoniaux en temps voulu. À la différence des autres, le Ijara excelle dans le cadre éthique et 

la compliance des principes islamiques de finance. Cela a ceci de particulier qu'il stipule un dépôt 

de garantie élevé (22,2 %), sans différé, et un statut locatif pour toute la période du contrat. Dans 

le présent cas, et en fonction du profil du client (non-résident, revenu fixe, objectif en patrimoine), 

le crédit traditionnel apparaît plus avantageux, autant du point de vue de la souplesse que de la 

performance financière. Cela met en évidence la nécessité de personnaliser les produits bancaires 

en fonction des besoins concrets du client, en tenant compte du contexte socio-économique et 

culturel du client. 
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Conclusion générale 

    Ce mémoire avait pour objectif de comparer deux modèles de financement immobilier en 

Algérie : crédit conventionnel et financement islamique dans le cadre du contrat Ijara Muntahia 

Bittamlik, proposée par la Banque de Développement Local (BDL). En combinant les bases 

théoriques, les aspects réglementaires et une étude de cas de caractère appliqué, il a permis de 

mettre en évidence les mécanismes, avantages, frontières de chacun des modèles, à caractère 

financier, juridique et éthique. 

Le travail s’est caractérisé par une double démarche analytique et descriptive. En préalable, il 

a s’agissait d’exposer la manière de fonctionner de la finance conventionnelle et de la finance 

islamique en mettant avant tout en avant leurs bases de prises de décision, leurs produits 

respectifs et leurs contrastes structurels. En second temps, l’analyse a visé un cas concret, que 

constitue M. AZIZ, client non-résident voulant financer un achat de bien immobilier ou de droit 

immobilier. Ce cadre de recherche a permis de matérialiser de manière pratique les 

conséquences économiques et réglementaires des deux modèles de financement. 

Le principal but de ce mémoire, était de présenter une base de réflexion claire et solide sur la 

faisabilité de la finance islamique en tant que forme de financement durable et conçue en vue 

des conditions socio-économiques algériennes. Il s’agissait en outre de faire comprendre dans 

la mesure où cette méthode de financement peut satisfaire les besoins de plus en plus importants 

en matière de moralité, de transparence et de sécurité dans les transactions banques-client. 

Pour cela, une méthodologie mixte a été suivie : une première théorique de nature à base de 

consultation de sources réglementaires et académiques, suivie d’une seconde de nature 

empirique en forme de cas d’étude. Ce choix de méthodologie a permis de confronter les 

concepts étudiés aux données réelles et de mettre en test la compatibilité des deux options avec 

les critères employés par la BDL : taux de dettes, apport personnel, mensualités, durée, statut 

juridique, etc. 

Les résultats sont évidents. Le crédit conventionnel apparaît d'avantage flexible, avec des 

échéances plus longues (jusqu'à 30 ans), la présence de différé de règlement, et un taux d’entrée 

moins élevé. Il offre un transfert immédiat de propriété et une très large sécurité juridique, 

tenant compte des besoins de clients tournés vers la sécurité patrimoniale. L'Ijara Muntahia 

Bittamlik, lui, respecte en toute conscience les règles de la finance islamique : absence de riba, 

transparence des opérations, partage des risques. Cependant, il comporte un engagement de 
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base plus important, un échéancier de remboursement réduit (25 ans), et une absence de différé 

qui peut être oppressive. 

Théoriquement, ce mémoire souligne un point essentiel : la finance islamique n'est pas une 

religion : elle reflète une vision de la vie dans laquelle la finance sert la justice, la responsabilité 

commune et le développement éthique. Elle tend à corriger les excès de l'économie 

conventionnelle en rétablissant un équilibre contractual et une solidarité économique. Dans un 

pays telle que l’Algérie, sensible à une diversité culturelle et une forte conscience religieuse, 

cette vision trouve une pertinence évidente. L’objectif théorique de cette étude réside en outre 

dans la consécration de la finance islamique en tant que levier stratégique de la bancarisation 

éthique. Elle donne aux banques publiques un atout en vue de diversifier leurs propositions, 

séduire une clientèle étendue et instaurer un climat de confiance au prix de la transparence et 

de la conformité. En étant à la fois en accord avec les aspirations spirituelles et les besoins 

économiques, les institutions financières peuvent agir en tant qu’acteurs de transformation 

positive. 

En fin de compte, ce mémoire prouve que la décision de crédit conventionnel ou financement 

islamique ne doit pas être vue en termes de conflit, mais de complémentarité. La coexistence 

de ces deux modèles peut permettre aux banques de s’approprier les différents types de 

clientèles, dans un respect de chacune de ses caractéristiques. À cette fin, il demeure important 

d’investir dans la pédagogie, la formation des acteurs bancaires et dans la capacité à adapter les 

outils numériques aux deux formes de financements. 

La Banque de Développement Local, dans ses offres variées et son ampleur de réseautage 

national, dispose ici d’une position stratégique à amplifier pour favoriser une finance inclusive 

et responsable. Cela lui permet de devenir un acteur de référence dans la finance éthique, en 

articulant innovation, conformité religieuse et performance commerciale. Cette étude est ainsi 

en faveur d’une modernisation réfléchie du système bancaire algérien, dans lequel la finance 

islamique dispose de toute sa place. Enfin, la comparaison réalisée dans ce mémoire met en 

évidence un constat essentiel : la finance immobilière en Algérie peut devenir plus performante, 

de confiance, davantage accessible à condition de proposer des solutions adaptées aux besoins 

réels, aux capacités économiques et aux valeurs personnelles des usagers. C’est dans cette 

perspective que s’inscrit ce travail : proposer une grille de lecture vivante et équilibrée de façon 

à mieux appréhender, choisir et façonner les modèles de financement de demain.
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Résumé  

 

     Ce mémoire analyse deux modes de financement immobilier proposés par la BDL : le crédit 

classique et l’Ijara Mounthahia Bittamlik conforme à la finance islamique. À travers une étude 

de cas, il met en évidence les différences en termes de coût, durée, éthique et statut juridique. 

Il montre que le crédit classique est plus souple, alors que l’Ijara répond aux exigences de 

conformité religieuse. Ce travail vise à éclairer le choix des emprunteurs et des institutions dans 

un contexte où la finance islamique prend de l’ampleur en Algérie. 

Mots-clés : Finance islamique, crédit immobilier, Ijara, BDL, comparaison. 

 

 Abstract  

    This thesis compares two housing finance methods offered by BDL: the conventional loan 

and the Sharia-compliant Ijara Mounthahia Bittamlik. Using a real case study, it highlights key 

differences in cost, duration, ethics, and legal ownership. Findings show that the conventional 

loan offers more flexibility, while Ijara ensures religious compliance. This work contributes to 

a better understanding of borrower choices in the context of Algeria’s growing interest in 

Islamic finance. 

Keywords: Islamic finance, housing loan, Ijara, BDL, comparison. 

  الملخص

 

الإجارة المنتهية بالتمليك وفقاً القرض الكلاسيكي، وصيغة  :BDL يقارن هذا البحث بين طريقتين للتمويل العقاري في بنك

لأحكام الشريعة الإسلامية. من خلال دراسة حالة حقيقية، يوضح الفروقات في التكلفة، والمدة، والجوانب الأخلاقية، والوضع 

 القانوني للملكية. تظهر النتائج أن القرض أكثر مرونة، بينما تضمن صيغة الإجارة التوافق مع الشريعة. يهدف البحث إلى

 .فهم أفضل لخيارات التمويل العقاري في الجزائر

 ، المقارنةBDLالكلمات المفتاحية: التمويل الإسلامي، القرض العقاري، الإجارة، 

 




